
Les MNS pour l’été

Communiqué de presse

Trois sauveteurs assureront la surveillance du bassin de baignade à Marennes Plage à partie du 1er  
juillet dernier et jusqu’au 4 septembre prochain.

La surveillance du bassin de baignade sera assurée tous les jours entre 11 heures et 19 heures 
par ces 3 sauveteurs, détenteurs d’un brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique 
ainsi qu’un diplôme de secourisme. Ils ont pour mission, non seulement d’assurer la sécurité des 
baigneurs, mais aussi d’informer des plagistes sur le fonctionnement du bassin de baignade et de 
s’assurer de la bonne santé des personnes présentes sur la plage. 

Les MNS, mis à disposition de la commune par le SDIS (Service Départemental d’Incendie et Se-
cours) constituent une charge non négligeable pour la commune. Outre les charges de salaire des 
MNS qu’elle supporte, la commune assure le logement, met à la disposition de ce personnel de 
sécurité un poste de secours installé sur la plage, équipé du matériel utile à la surveillance et du 
matériel de premier secours. 
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